
Vigilance au quotidien 
pour éviter les accidents

Malgré un mois de mars sans 
accident avec arrêt, nous 
déplorons 4 accidents sans 
arrêt dont les causes sont 
l’utilisation d’outillages 
inadaptés, le non port des 
EPI ainsi qu’un accident 
de plain pied lors de 
déplacement sur le site.

La vigilance doit toujours rester 
de mise.  

Le port des EPI associé à une 
attitude interrogative lors 
d’utilisation d’outillages ou des 
opérations de manutention 
doivent être intégrés dans nos 
gestes au quotidien.

Lettre d’information destinée aux salariés 
des entreprises extérieures - éditée par le  

CNPE de Gravelines

« Faire bien du premier coup » : la fiabilisation des interventions

mai 2011 - n° 30

Contact : 03 28 68 42 30

Partenairesà Gravelines

Deux entreprises primées au challenge sécurité tranche 2

A l’issue de la dernière réunion sécurité/radioprotection de l’arrêt s’est 
tenu le challenge sécurité.

Ce sont les entreprises Westinghouse et CEPI 
dont les performances ont été notables qui ont 
été récompensées.

CEPI pour avoir fait preuve d’une grande rigueur 
lors des nombreux tirs radio qui ont ponctué 
l’arrêt et Westinghouse pour son savoir-faire et 
son professionnalisme lors des ITV.

Richard Kirschstetter a également mis en avant le 
faible taux de C2, un des plus bas depuis quelques 
années, et a demandé aux entreprises présentes 
d’être extrêmement vigilantes lors des replis de 
chantier.

Veillez en conséquence à signaler à votre chargé d’affaires EDF la 
présence de primo-intervenants sur les chantiers et, en parallèle, à 
prendre des dispositions pour aider ces personnes à travailler sans 
créer de risques supplémentaires.

L’association de prestataires GIP-NO a créé un KIT du 
« nouvel intervenant » à demander à Caroline Bruneau. 
Tel : 87170

Le comportement de chacun d’entre nous est déterminant 
pour progresser dans différents domaines et notamment 
en ce qui concerne la fiabilisation des interventions.

Mettre en oeuvre de façon adaptée les pratiques de fiabilisation 
permet d’éviter les erreurs humaines.
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Des règles à respecter pour une radioprotection efficace

• Zone orange : accès spécialement règlementé

Pour pénétrer en zone orange, une autorisation nominative 
spéciale, visée par le service SRM est obligatoire.

L’intervenant doit être obligatoirement soit en CDI, soit en 
contrat à durée de chantier depuis plus de 6 mois pour avoir 
accès en zone orange. 

• Un C3 mobile pour éviter la contamination de vos effets personnels

Situé en sortie de ZC, le C3 mobile permet d’affiner le contrôle réalisé au portique C2. Il a 
le même rôle que le C1Bis du BAN. 

Procédure de contrôle :
- en sortie de zone contrôlée et avant le lavage des mains, je me présente en sous-
vêtements
  devant le C3 mobile
- je rentre dans le portique et j’attends le temps de mesure du portique ( 3 secondes )
  et le bip de fin de comptage.
- en cas de déclenchement du portique, je contacte immédiatement 
  le service SRM au : 84 135
 et j’attends à côté du portique l’arrivée d’un technicien SRM pour ma prise en charge.
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Espace massage/détente/bien-être

lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 9 h à 12 h

au bât B2, bureau 002.

La LOGISTIQUE de chantier sur AT4 - 2011 VP 28

CM LNU : Eric DELBARRE (84398 - 44398) /  Eric HOLUIGUE (84692 - 44692) 

La PGAC :
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Le Responsable d’Exploitation 
assure la coordination de la PGAC 
ainsi que la gestion des fortuits.
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Le Responsable d’Activité Logistique gère 
la prestation de Montage de SAS, pose 
de protection biologique, nettoyage du 
BR, assistance habillage, conduite du pont 
polaire,décontamination pièces, piscines et 
locaux

Le Responsable d’Activité assure la 
prestation de montage d’échafaudages, 
mise en oeuvre de PIRL, mise en oeuvre 
et retrait d’isolant en ZC

Le Responsable d’Activité assure la 
prestation de montage d’échafauda-
ges, mise en oeuvre de PIRL, mise en 
oeuvre et retrait d’isolant HZC

Le Responsable d’Activité assure la 
prestation de montage d’échafaudages, 
mise en oeuvre de PIRL, mise en oeuvre et 
retrait d’isolant pour le chantier SIR  BRT

Le Responsable d’Activité gère la 
prestation de nettoyage de l’ensemble 
des locaux sauf le BR.

Le Responsable d’Activité gère la 
prestation de distribution d’outillage 
dans les magasins des BAN, lourds,  
chauds et BSI.

Le Responsable des ouvertures et 
fermetures de chantier HZC
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